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1. OBJET DE L’ETUDE 

Dans le cadre du projet de construction d’un nouveau bâtiment pour la société OD PLAST, la société ICE CONSEIL, 

en charge du projet pour OD PLAST, a fait appel aux compétences de la société VENATHEC afin d’évaluer l’impact 

des futurs aménagements auprès du voisinage les plus proches. 

 

Ce rapport comporte les éléments suivants : 

• Présentation du projet et identification des zones sensibles ; 

• Contexte réglementaire ; 

• Caractérisation de l’état initial acoustique (mesures) ; 

• Caractérisation de l’état futur acoustique (simulation). 

 

L’étude s’appuie sur les différents documents fournis par ICE CONSEIL et notamment le plan masse du site (Réf. 

APS_5_RDC en date du 20/07/23). 
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2. PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT 

2.1 Activité de l’établissement 

La société OD PLAST, implanté sur la commune de BAIS (35), est spécialisée dans la transformation des matières 

plastiques PVC et polyéthylène par procédé d’extrusion. Le site prévoit la construction d’un nouveau bâtiment en 

partie nord destiné à accueillir ses broyeurs et son concasseur. 

2.2 Horaires de fonctionnement 

Le site fonctionne 7 jours sur 7 et 24h/24. 

2.3 Implantation de l’établissement dans son environnement 

Le plan ci-dessous indique la localisation du site dans son environnement. 

 

Localisation du site dans son environnement 

 

L’établissement est localisé dans le lieu-dit Beru, appartenant à la commune de BAIS (35). Le site est voisin à des 

habitations sur ses parties est et sud-est. 

Sur un périmètre plus éloigné, il existe également d’autres habitations au Nord. 
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L’illustration ci-dessous présente le plan du nouveau bâtiment prévu. 
 

 

Plan masse du projet  
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3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

3.1 Textes applicables 

Les mesurages ont pour but de contrôler les niveaux de bruit liés à l’activité de l’entreprise en fonction de : 

• Valeurs limites fixées par l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

• Norme NF S31-010 - Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement ; 

• Norme NF S31-010/A1 - Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement – Méthodes 

particulières de mesurage ; 

• Norme NF S31-010/AA – Acoustique - Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement – 

Méthodes particulières de mesurage. 

 

Cette installation industrielle doit satisfaire aux exigences réglementaires spécifiques aux ICPE (Installations 

Classées pour la Protection de L’Environnement), fixées dans l'arrêté du 23 janvier 1997, en termes : 

• de niveaux sonores maximum en limite de propriété ; 

• d’émergence en Zones à Emergence Réglementée (ZER) ; 

• de tonalités marquées en ZER. 

 

Des exigences sont fixées pour chaque période réglementaire diurne [07h-22h] et nocturne [22h-07h]. 

Ainsi, l'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.2 Seuils à respecter 

3.2.1 Niveaux sonores maximum en limite de propriété 

L'arrêté préfectoral d'autorisation d’un établissement fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière 

à assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles. 
De manière générale, les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA pour la période de 

jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette 

limite. 

 

Pour cet établissement, les valeurs limites de niveaux sonores autorisés en limite de propriété sont données dans 

le tableau ci-dessous : 

Emplacement des 
mesures 

Niveau sonore maximum pour la 

période diurne allant de 07h00 à 

22h00, sauf dimanches et jours fériés 

Niveau sonore maximum pour la période 

nocturne allant de 22h00 à 07h00 ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

Limite de propriété 

de l’établissement 
70 dBA 60 dBA 
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3.2.2 Emergences admissibles en ZER 

En ZER, les valeurs limites d’émergence sont les suivantes : 

Niveau de bruit ambiant 

existant dans les zones à 

émergence réglementée, 
incluant le bruit de 

l'établissement 

Emergence admissible pour 

la période diurne allant de 

07h00 à 22h00, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour 

la période nocturne allant de 

22h00 à 07h00 ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

35 dBA < Lambiant ≤ 45 dBA 6 dBA 4 dBA 

Lambiant > 45 dBA 5 dBA 3 dBA 

Remarque 

Si le niveau de bruit ambiant mesuré est inférieur à 35 dBA, le critère d’émergence ne s’applique pas pour la ZER 
considérée. 

3.2.3 Tonalité marquée en ZER 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 

l’arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder     

30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne. 

 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau 

entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes 
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 

indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée : 

Bandes de fréquences 50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 8000 Hz 

Seuil à ne pas dépasser 10 dB 5 dB 

 

L’analyse doit être réalisée sur une durée minimale de 10 secondes. Les bandes sont définies par fréquence 

centrale de tiers d'octave. 

 

 

Exemple d’apparition ou de non-apparition d’une tonalité marquée 
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4. RAPPEL DES PRECEDENTES MESURES ICPE 

Une campagne de mesures de contrôle ICPE a été réalisée les 21 et 27 juin 2022. 

 

Les mesures ont été réalisées en plusieurs points LP et ZER : 

 

 

Localisation des points de mesure réalisés lors du contrôle ICPE 
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Cette campagne n’a pas mis en évidence de non-conformités en limite de propriété. En revanche, des non-
conformités sont relevées en ZER pour les deux points de mesures en période nocturne. 

 
Résultats en limite de propriété 

 

Résultats en LP de la campagne de 2022 

 
Résultats en Zones à Emergence Réglementée (ZER) 

 

Résultats en ZER de la campagne de 2022 
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5. MESURES SUR SITE 

Afin de réaliser un modèle numérique de l’établissement, plusieurs types de mesure ont été réalisés : 

• Des mesures en champ proche des sources sonores présentes sur le site ou à l’intérieur des bâtiments, de 

manière à les caractériser ; 

• Des points de mesure disséminés dans le périmètre d’étude, destinés au calage du modèle numérique 

(points de recalage) ; 

• Des points de mesure aux endroits « réglementaires » (limite de propriété et/ou ZER) pour y caractériser 

le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel. 

5.1 Planning de mesure 

Les mesures en champ de proche des sources sonores et les points de recalage ont été réalisées en période 
diurne le mardi 20 juin 2023. 

Les mesures des niveaux de bruit ambiant et résiduel au niveau de l’habitation ont été réalisées sur une durée de 

24h, du mardi 20 au mercredi 21 juin 2023. 

5.2 Opérateur ayant réalisé les mesures 

• M. Fabien GUILLOU, ingénieur acousticien. 

5.3 Appareillages de mesure utilisé  

Les mesurages ont été effectués avec des sonomètres intégrateurs de classe 1. 

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des chaînes de mesure : 

Nature Marque / Type N° de série 

Sonomètres intégrateurs 

classe 1* 

01dB / SOLO 60796 

01 dB / DUO 

10107 

11103 

14406 

Calibreur 01dB / Cal 31 86041 

* Les préamplificateurs et microphones sont associés à chaque sonomètre. Leurs références peuvent être 
fournis sur simple demande. 

 

Avant et après chaque série de mesurage, chaque chaîne de mesure a été calibrée à l’aide d’un calibreur de classe 

1, conforme à la norme EN CEI 60-942. Aucune dérive supérieure à 0,5 dB n’a été constatée. 

5.4 Traçabilité et sauvegarde des mesures 

Comme spécifié dans la norme NF S 31-010, seront conservés au moins 2 ans : 

• La description complète de l’appareillage de mesure acoustique et l’indication des réglages utilisés ; 

• Le croquis des lieux ; 

• Le rapport d’étude ; 

• L’ensemble des évolutions temporelles et niveaux pondérés A sous format informatique. 
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5.5 Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques rencontrées sur site ont été identifiées selon les couples (Ui ;Ti), conformément à 

la norme NF S 31-010. Les méthodes de définition de ces couples sont explicitées en Annexe du document. 

Le tableau suivant synthétise les conditions météorologiques rencontrées pendant la campagne de mesure et 

leurs effets sur les points de mesure. 

 Période diurne Période nocturne 

Conditions 
météorologiques 

Direction de vent : Sud-Ouest 

Vitesse de vent : 10 à 20 km/h 

Couverture nuageuse : Couvert 

Pluviométrie : Nulle 

Direction de vent : Sud-Ouest 

Vitesse de vent : 0 à 10 km/h 

Couverture nuageuse : Faible 

Pluviométrie : Nulle 

   
Point de mesure 

Etat 
météorologique 

Effets sur le 
niveau -sonore 

Etat 
météorologique 

Effets sur le 
niveau sonore 

LP 1 U3/T2 - U3/T5 + 

LP-ZER2 U3/T2 - U3/T5 + 

LP-ZER 3 U3/T2 - U3/T5 + 

 

- -  État météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 

-   État météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z   Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

+   État météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 

+ +   État météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 
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5.6 Résultats des mesures 

5.6.1 Localisation des points de mesure 

 

Localisation des points de mesures 

 
Remarque 

Les points rouges correspondent aux mesures de caractérisation des sources. 

Les points verts correspondent à des mesures destinées à caractériser les niveaux sonores intérieurs aux 

bâtiments. 
Les points bleus correspondent aux points de recalage, destinés à tester la robustesse du modèle. 

Les points jaunes correspondent aux points dits « réglementaires ». 

 

Pt 9 

Pt 24 

Pt 7 

Pts 1-6 

Pt 14 

Pt 19 

Pt 25 

Pt 18 

Pt 8 

Pts 11-12 

Pt 10 

Pt 13 

Pts 15-16 

Pt 17 

Pt 20 

Pt 21 

Pt 22 

Pt 23 

LP 1 

LP 2 

LP 3 
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5.6.2 Identification des sources de bruit principales 

Les photos ci-dessous permettent d’identifier les sources principales de bruit de l’installation. Ce sont ces sources qui ont fait l’objet des mesures localisées ci-dessus. 

 

  

Atelier broyage – Pts 1 à 6 Convoyeur + atelier broyeur – Pt 8 

  

Trémie de remplissage – Pts 11-12 Compresseur et entrée atelier broyeur ouest – Pts 14 et 17 
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Groupe froid – Pts 15 et 16 Pompes derrière portes des silos– Pt 19 

  

Pompe silo – Pt 20 Zone turbines – Pt 22 

 
Remarque 

A noter que le concasseur était à l’arrêt lors de la réalisation des mesures de caractérisation des sources. Cette installation étant remplacée dans le fonctionnement 

futur du site, cela n’a pas d’influence sur l’étude et les mesures réalisées.  



23-23-60-00971-01-C-LMI - OD PLAST - Etude d'impact acoustique 

 

 
 

Page 16 sur 39 

 
VENATHEC SAS au capital de 750 000 € 
Société enregistrée au RCS Nancy B sous le numéro 423 893 296 – APE 7112B 
N° TVA intracommunautaire FR 06 423 893 296 

5.6.3 Résultats aux points en champ proche et recalage 

Points de 
mesure 

Equipement mesuré 
Distance point / 

source 

Niveaux sonores spectraux mesurés en dB Niveau 
global 

en dBA 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

1 Atelier broyeur – Devant 2xBig Bag 2m 88,1 80,0 87,3 94,1 80,3 78,4 78,6 82,4 91,4 

2 Atelier broyeur – Devant moteur d’aspiration 1m 88,3 83,1 91,3 93,4 86,8 88,6 85,9 85,0 95,0 

3 Atelier broyeur – Proche broyeur 1,5m 89,4 90,1 93,2 91,5 91,1 92,9 93,7 94,9 100,0 

4 Atelier broyeur – Proche broyeur 1m 89,2 90,2 94,5 96,4 95,2 96,5 96,3 95,7 102,9 

5 Atelier broyeur – Proche moteur entrainement 1m 91,0 92,0 94,5 95,3 95,1 96,1 93,1 92,1 101,6 

6 Atelier broyeur – Broyeur 5m 90,9 91,7 93,7 95,1 93,6 91,6 90,5 90,6 99,3 

7 Entrée local broyeur porte Est 6m 83,6 83,6 87,1 88,1 87,0 88,2 89,0 90,4 95,5 

8 Face convoyeur 5m 79,2 78,7 82,0 82,0 82,9 82,6 81,9 81,6 89,2 

9 Cour devant stocks  74,3 75,5 79,0 79,3 79,8 78,8 76,4 73,6 85,1 

10 Centre de la cour  70,1 70,8 71,5 72,8 70,8 70,2 67,4 65,4 76,7 

11 Trémie de remplissage plastique – OFF 1,5m 76,2 74,8 76,9 76,2 75,7 75,9 75,5 73,8 82,5 

12 Trémie de remplissage plastique – ON 1,5m 76,5 75,6 78,5 80,0 80,5 79,5 77,5 74,9 85,8 

13 Cour stock MP  67,8 65,5 69,3 69,3 65,5 65,1 63,0 59,1 72,0 

14 Proche compresseur 1m 74,3 78,0 83,4 85,6 77,4 72,6 67,1 60,6 84,7 

15 Groupe froid – côté est 1m 73,9 76,6 77,4 77,8 73,0 67,8 60,5 54,5 78,2 

16 Groupe froid - dessus 1m 82,4 85,5 80,6 80,1 78,7 73,6 67,5 62,8 82,7 

17 Entrée local broyeur porte Ouest  74,1 74,6 76,5 76,1 73,0 72,6 68,9 66,5 79,2 

18 Zone nord – Face aux silos A B C D E 20m 62,3 69,1 56,4 49,7 46,8 45,3 40,3 35,0 54,8 

19 Zone nord – Face au silos 1 et 3 5m 59,5 77,8 71,2 62,4 57,1 58,2 55,1 46,5 66,7 

20 Zone nord – Pied du silo 4 3m 65,0 78,5 82,5 70,2 67,2 74,4 73,5 59,3 80,0 

21 Centre zones silos 3m 70,1 88,1 79,2 75,8 70,3 66,3 64,0 59,3 77,4 

22 Zone turbines 1m 77,9 99,8 87,9 87,6 85,3 83,0 76,8 71,1 90,7 

23 Zone nord – devant atelier - 57,5 70,8 64,3 58,4 50,9 49,6 47,0 40,8 60,3 

24 Zone nord – proche bassin régulation - 63,8 64,0 58,5 54,1 45,9 46,7 44,2 36,1 55,7 
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5.6.4 Résultats aux points spécifiques 

5.6.4.1 Point LP 1 

Le point de mesure LP 1 a été installé en limite de propriété, en direction des habitations situées plus au Nord. Il 

est proche de l’implantation du nouveau bâtiment. 
 

Période diurne Niveaux spectraux en dB 

Indice 

considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 56,0 62,0 57,5 50,5 47,5 46,5 47,5 52,5 

L50 49,5 55,5 55,5 50,0 44,0 42,5 41,0 40,0 

L90 47,5 49,5 50,0 44,0 41,5 40,0 38,0 35,5 
 

Période nocturne Niveaux spectraux en dB 

Indice 
considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 55,0 56,5 55,0 48,0 43,0 42,0 47,5 51,5 

L50 49,5 52,5 53,0 44,5 52,0 41,5 44,0 38,0 

L90 45,0 48,0 48,0 40,5 40,0 39,0 36,5 31,0 

Les valeurs sont arrondies à 0,5 dB près 
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5.6.4.2 Point LP 2 

Le point de mesure LP 2 a été installé en limite de propriété, à proximité directe des habitations situées à l’Est du 

site. 

 

Période diurne Niveaux spectraux en dB 

Indice 
considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 54,5 60,0 53,5 53,5 52,5 49,0 45,5 43,0 

L50 53,0 57,5 51,5 52,0 51,5 46,5 43,0 42,0 

L90 47,0 50,5 48,0 46,5 46,0 39,5 34,5 32,5 
 

Période nocturne Niveaux spectraux en dB 

Indice 

considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 53,0 57,5 52,0 51,0 51,5 47,5 44,0 41,0 

L50 50,5 56,5 51,0 50,0 50,0 43,5 39,5 38,0 

L90 45,0 44,0 44,5 42,5 43,0 37,0 32,0 27,5 

Les valeurs sont arrondies à 0,5 dB près 

 

 
 

 
  

Jour Nuit
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5.6.4.3 Point LP 3 

Le point de mesure LP 3 a été installé en limite de propriété, à proximité directe des habitations situées au Sud du 

site. 

 

Période diurne Niveaux spectraux en dB 

Indice 
considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 52,5 59,5 54,0 50,5 49,0 47,5 44,5 43,0 

L50 49,0 55,0 51,0 47,5 45,5 42,5 39,5 39,0 

L90 45,0 47,0 47,0 44,5 43,0 38,5 33,5 31,0 
 

Période nocturne Niveaux spectraux en dB 

Indice 

considéré 

Niveau global 

en dBA 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 

LAeq 51,0 56,5 51,5 48,5 46,0 44,0 45,0 41,0 

L50 48,5 53,5 50,5 48,0 45,0 42,0 39,5 37,5 

L90 45,0 45,5 46,0 46,0 41,0 39,0 33,0 29,0 

Les valeurs sont arrondies à 0,5 dB près 

 

 
 

 
  

Jour Nuit

40

45

50

55

60

65

70

75

80

14h 16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h



23-23-60-00971-01-C-LMI - OD PLAST - Etude d'impact acoustique 

 

 
 

Page 20 sur 39 

 
VENATHEC SAS au capital de 750 000 € 
Société enregistrée au RCS Nancy B sous le numéro 423 893 296 – APE 7112B 
N° TVA intracommunautaire FR 06 423 893 296 

6. ESTIMATION DE L’IMPACT ACOUSTIQUE A L’ETAT FUTUR 

6.1 Introduction 

L’objectif de cette étude est donc de définir l’impact acoustique de l’établissement à l’état futur après implantation 

du nouveau bâtiment et de contrôler le respect des dispositions prévues par la réglementation applicable en 

termes de nuisances sonores, compte tenu des sources de bruit potentielles identifiées. 
 

Le logiciel utilisé pour cette étude est le logiciel CADNAA de la société DATAKUSTIC. Ce logiciel de propagation 

environnementale est un logiciel d'acoustique prévisionnelle basé sur des modélisations des sources et des sites 

de propagation et est destiné à décrire quantitativement des répartitions sonores pour des classes de situations 

données. Il permet de modéliser la propagation acoustique en extérieur de tout type de sources de bruit en tenant 
compte des paramètres les plus influents, tels que la topographie, le bâti, les écrans, la nature du sol ou encore 

les conditions météorologiques. Ce logiciel répond aux exigences de la norme ISO 9613-1 et 9613-2. 

6.2 Modélisation 

La modélisation sous le logiciel d’acoustique environnementale CADNAA a été réalisée en tenant compte de 

différents paramètres : 

• implantation potentielle des bâtiments concernés par les nuisances ; 

• environnement immédiat ; 

• topographie ; 

• conditions météorologiques en vent portant ; 

• la puissance acoustique des différentes sources potentielles de bruit ; 

• la méthode de calcul de propagation sonore environnementale ISO 9613-1/9613-2. 

6.3 Hypothèses de calcul prises au sein du modèle 

6.3.1 Paramètres généraux de calcul 

Les paramètres généraux de calcul suivants ont été pris en compte dans le modèle : 

• Température de 10°C (cas conservateur) ; 

• Absorption au sol : 0,6 (terrain de type semi-urbain) ; 

• Nombre de réflexions : 3 ; 

• Réflexion sur bâtiment : -1dB par réflexion (bâtiment réfléchissant) ; 

• Hygrométrie de 70 % ; 

• Cartographie acoustique : maillage de 2m x 2m, à une hauteur de 2m du sol. 

6.3.2 Topographie de la zone 

Les données topographiques de la zone ont été intégrées à partir des courbes IGN standard. 

6.3.3 Position et hauteur des bâtiments 

Pour les bâtiments du site, la position et la hauteur des bâtiments sont ceux prévus dans les plans du projet fournis 

par ICE CONSEIL. 
Concernant les bâtiments/habitations alentours, leur position a été repérée à partir d’une vue Google Earth 

intégrée au modèle CadnaA et leur hauteur a été définie en fonction du nombre d’étages de chaque bâtiment 

(hauteur forfaitaire de 3m par étage). 
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6.3.4 Sources de bruit considérées 

Les sources sonores ont été modélisées : 

• sur la base des mesures réalisées en champs proche et dont les résultats sont présentés dans le 

paragraphe 5.6.1. Dans le modèle numérique, suivant le type de sources, celles-ci ont été modélisées par 

des sources ponctuelles ou surfaciques. Les niveaux de puissance acoustique attribués à ces sources sont 

recalculés à partir des niveaux mesurés sur site. 

• en fonction des évolutions prévues par OD PLAST sur le site. 

6.3.4.1 Nouveau bâtiment de broyage 

La zone de broyage va être déplacé au sein d’un nouveau bâtiment positionné au Nord du site. 

 
Principe appliqué 

Afin de simuler l’impact sonore dans l’environnement des sources de bruit situées à l’intérieur de ce bâtiment, le 

protocole appliqué est le suivant : 

• détermination des niveaux de bruit rayonnés par ces sources sur les parois intérieures des locaux ; 

• estimation des niveaux sonores transmis par l’enveloppe du bâtiment en introduisant les indices 

d'affaiblissement acoustiques correspondants à la constitution des parois (murs, toiture, portes, vitrages, 

grilles...) ; 

• modélisation de sources de bruit à l'extérieur du bâtiment prenant ainsi en compte tous les paramètres 
influents (dimensions, position dans la paroi, coefficient d'absorption et indice d'affaiblissement 

acoustique). 

 
Données acoustiques équipements 

Les équipements techniques installés à l’intérieur du bâtiment seront les suivants : 2 lignes de broyage et un 

concasseur. 

 

Ces sources ont été modélisées avec les caractéristiques de puissance acoustique suivantes : 

 
Niveaux spectraux (en dB) Niveau global 

Lw 

en dBA 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

Broyeur (x 2) 
Rayonnement 

81,5 85,0 86,0 85,0 86,0 87,0 88,0 93,5 96,0 

Concasseur 
Rayonnement 

86,5 85,5 85,0 89,0 89,0 85,5 79,0 69,0 92,5 

 
Les niveaux sonores considérés proviennent : 

• pour le broyeur, des niveaux mesurés sur site 

• pour le concasseur, la nouvelle machine prévue n’étant pas encore définie à ce jour, les données sont 

issues de notre base de données. 

 
Performances acoustiques des matériaux 

Les performances acoustiques des matériaux (indice d’affaiblissement acoustique) constituant l’enveloppe du 

bâtiment utilisées dans le modèle sont reprises dans les tableaux suivants. 
 

Indice d’affaiblissement acoustique des matériaux R 

 
Performance d’atténuation acoustique par bande d’octave (en dB) 

125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 

Mur Bardage double peau  

Épaisseur isolant 130mm 
14 21 36 48 54 63 

Toiture Bardage double peau  
Épaisseur isolant 130mm 

16 24 32 42 50 59 
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6.3.4.2 Turbines 

Les turbines faisant partie des sources prépondérantes du site, il est nécessaire de réduire leur impact. 

A noter qu’à l’heure actuelle, 3 turbines sont plus anciennes que les 5 autres. Ceels-ci sont également émettrices 

de niveaux de bruit plus élevés. 

 

Dans un premier temps il est donc prévu de remplacer ces 3 anciennes turbines par des équipements plus récents 
et donc moins bruyants (pour les calculs réalisés, il a été considéré le même niveau sonore que les 5 turbines plus 

récentes). 

 

Dans un deuxième temps, il est prévu la création d’un écran « en L » pour éviter la propagation du bruit lié à ces 

turbines vers les habitations situées au Sud. 
Pour être suffisamment efficace, cet écran devra posséder les caractéristiques suivantes : 

• Être totalement fermé sur la partie Sud de la zone turbines 

• Disposer d’un retour sur la partie Est de la zone turbines, pour améliorer l’effet d’écran. Ce retour devra 

avoir une longueur minimale de 5m 

Pour gagner en flexibilité notamment lors des opérations de maintenance, ce retour pourra être constitué 

de panneaux acoustiques démontables ou être installé sur glissière pour pouvoir le déplacer 

• La hauteur de l’ensemble de l’écran devra être au moins égale à celle de l’auvent installé actuellement au-

dessus de la zone turbines. 

 

 
 

 
  

Zone turbines 

Ecran prévu 
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6.3.4.3 Silos de stockage 

Selon le retour de l’exploitation du site, le fonctionnement de la ventilation des silos sera effective de la manière 

suivante : 

• Silos de Matières Premières (MP) 

Fonctionnement du système de ventilation durant les phases de dépotage / durée d’1h30 environ par 

dépotage / maximum 4 dépotages par jour, uniquement en période jour 

• Silos de matière à extruder 

o Fonctionnement durant environ 15h/24 pour le malaxeur principal 

o Fonctionnement durant environ 5h/24 pour le malaxeur secondaire 

• Décolmatage des silos : durée d’une seconde toutes les 10 secondes durant les opérations en cours 

➔ Ces temps d’apparition du bruit ont été considérés dans les calculs 

 

6.3.4.4 Autres sources 

A proximité de l’actuelle zone de broyage, un groupe froid est présent. A terme, celui-ci sera supprimé. 
➔ Il n’a donc pas été considéré dans les calculs. 

 

De la même manière, un compresseur est également présent dans l’actuelle zone de broyage. A terme, celui-ci 

sera supprimé et deux nouveaux compresseurs seront installés au coin Sud-Est du bâtiment principal. 

Selon la fiche technique du fournisseur, ces compresseurs disposeront d’un niveau de pression acoustique de 67 

dBA à 1m et seront intégrés dans un container. 
➔ Ces sources ont été intégrés dans les calculs. Le spectre sonore utilisé correspond à celui mesuré pour 

le compresseur actuel. 

 

 

Etat futur - Vue 3D du modèle numérique (orientation Nord-Ouest) 
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6.4 Localisation des points d’étude 

Afin d’évaluer l’impact sonore en différents lieux, plusieurs points de réception ont été placés dans le modèle 

acoustique du site auprès des habitations les plus proches du projet : 

 

Etat futur - Vue 2D du modèle numérique 

 
Remarque 

Les points ZER 1a et ZER 2a correspondent aux habitations à proximité desquelles les précédentes mesures de 

contrôle ICPE ont été réalisées. 

Les points ZER 1b, 1c, 1d et ZER 2b, 2c correspondent à des habitations pour lesquelles il semblait opportun 
d’estimer l’impact du site également. Pour ces points le niveau résiduel retenu dans les calculs correspond au 

point de mesure auxquels ils sont rattachés.  

 Bâtiments industriels 
    Bâtiment du projet 

   Habitations avoisinantes 

   Sources de bruit 

   Limite de propriété de l’établissement 
  

 Points récepteurs 
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6.5 Résultats des simulations 

Les résultats attendus sont présentés dans les tableaux ci-dessous. 

6.5.1 Résultats aux points d’étude 

Limite de propriété - Période diurne  

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
résiduel jour 

(mesuré) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier 

(simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant jour 

(calculé) 

en dBA 

Niveau maximum 
admissible 

en dBA 

Conformité 

(Oui/Non) 

LP 1 44,5 43,0 47,0 70,0 OUI 

LP 2 41,5 33,2 42,0 70,0 OUI 

LP 3 41,5 32,0 42,0 70,0 OUI 

 

Limite de propriété - Période nocturne 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
résiduel nuit 

(mesuré) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier 

(simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant nuit 

(calculé) 

en dBA 

Niveau maximum 
admissible 

en dBA 

Conformité 

(Oui/Non) 

LP 1 37,0 42,7 43,5 60,0 OUI 

LP 2 31,5 32,0 35,0 60,0 OUI 

LP 3 31,5 31,1 34,5 60,0 OUI 

 

 

 
  

Commentaires : 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun dépassement des seuils 

réglementaires n’est relevé sur l’ensemble des points d’étude situés en limite de propriété pour l’ensemble 

des périodes étudiées. 

A noter que les résultats ne sont valables qu’en considérant les hypothèses décrites dans le paragraphe § 

6.3.4, notamment vis-à-vis des indices d’affaiblissement acoustique considérés pour la construction du 

nouveau bâtiment. Dans le cas de performances moindres, la conformité prévisionnelle du projet pourrait 

être remise en cause. 
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ZER – Période diurne 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
résiduel jour 

(mesuré) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier 

(simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant jour 

(calculé) 

en dBA 

Emergence 
calculée 

en dBA 

Emergence 
admissible 

en dBA 

Conformité 
(Oui/Non) 

ZER 1a 41,5 32,7 42,0 0,5 6,0 OUI 

ZER 1b 41,5 34,5 42,5 1,0 6,0 OUI 

ZER 1c 41,5 31,9 42,0 0,5 6,0 OUI 

ZER 1d 44,5 33,6 45,0 0,5 6,0 OUI 

ZER 2a 44,5 33,3 45,0 0,5 6,0 OUI 

ZER 2b 44,5 32,3 45,0 0,5 6,0 OUI 

ZER 2c 44,5 29,0 44,5 0,0 6,0 OUI 

 

ZER – Période nocturne 

Points 
récepteurs 

Niveau de bruit 
résiduel nuit 

(mesuré) 

en dBA 

Niveau de bruit 
particulier 

(simulé) 

en dBA 

Niveau de bruit 
ambiant nuit 

(calculé) en dBA 

Emergence 
calculée 

en dBA 

Emergence 
admissible 

en dBA 

Conformité 
(Oui/Non) 

ZER 1a 31,5 32,0 35,0 3,5 / * OUI 

ZER 1b 31,5 33,6 35,5 4,0 4,0 OUI 

ZER 1c 31,5 31,1 34,5 3,0 / * OUI 

ZER 1d 37,0 32,6 38,5 1,5 4,0 OUI 

ZER 2a 37,0 32,5 38,5 1,5 4,0 OUI 

ZER 2b 37,0 31,8 38,0 1,0 4,0 OUI 

ZER 2c 37,0 28,5 37,5 0,5 4,0 OUI 

 

* Le niveau de bruit ambiant étant inférieur à 35 dBA, le critère d’émergence ne s’applique pas. 

 

 
 

Commentaires : 

Selon les hypothèses retenues et sans aucune préconisation acoustique, aucun dépassement des seuils 

réglementaires n’est relevé sur l’ensemble des points d’étude situés en ZER pour l’ensemble des périodes 

étudiées. 

A noter que les résultats ne sont valables qu’en considérant les hypothèses décrites dans le paragraphe § 

6.3.4, notamment vis-à-vis des indices d’affaiblissement acoustique considérés pour la construction du 

nouveau bâtiment. Dans le cas de performances moindres, la conformité prévisionnelle du projet pourrait 

être remise en cause. 
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6.5.2 Cartes de bruit 

Les cartographies sonores du niveau de bruit particulier (bruit de l’établissement seul) sont illustrées sur les figures 

ci-après. 

Ces cartographies sonores sont obtenues en considérant l’ensemble des sources modélisées tel que décrit dans 

le paragraphe §6.3.4. Elles sont calculées à une hauteur de 2m par rapport au sol. 
 

 

Carte de bruit – Période diurne 
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Carte de bruit – Période nocturne 
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7. CONCLUSION 

Cette étude rend compte de l’étude d’impact acoustique pour la société OD PLAST du projet de construction d’un 

nouveau bâtiment accueillant deux lignes de broyage et un concasseur sur son site implanté au sein de la 

commune de Bais (35). 

A ce titre, une modélisation du site dans sa configuration future a été réalisée de manière à déterminer l’impact 
acoustique prévisionnel du site. 

 
Selon les hypothèses retenues, aucun des dépassements des seuils réglementaires à l’état futur ne sont relevés 

sur les points d’étude en ZER et en limite de propriété pour les périodes diurne et nocturne. 

 

Il est rappelé que les résultats présentés dans ce rapport tiennent compte : 

• d’une part des niveaux de bruit mesurés in situ aux points spécifiés dans le rapport dans les conditions du 

jour de mesure (trafic routier, conditions météorologiques, évènements sonores ponctuels, etc). 

Un autre jour, dans des conditions différentes, et a fortiori en une localisation différente, les résultats 

peuvent être différents. 

• d’autre part des hypothèses sur les sources de bruit fournies par le client (trafic estimé, type d’équipements 

techniques, position des sources...). Si les hypothèses finales du projet étaient différentes, les résultats 

pourraient l’être également. 
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8. ANNEXES 

8.1 ANNEXE A : GLOSSAIRE 

Généralités acoustiques 
 

Décibel (dB) 

Le son est une sensation auditive produite par une variation rapide de la pression de l’air. Dans la pratique, 
l’échelle de perception de l’oreille humaine étant très vaste, on utilise une échelle logarithmique, plus adaptée 

pour caractériser le niveau sonore. Cette échelle réduite s’exprime en décibel (dB). 

On ne peut donc pas ajouter arithmétiquement les décibels de deux bruits pour arriver au niveau sonore global. 

À noter 2 règles simples :  

• 60 dB + 60 dB = 63 dB; 

• 60 dB + 50 dB  60 dB. 

 

  
 
Décibel pondéré A (dBA) 

La forme de l’oreille humaine influençant directement le niveau sonore perçu par l’être humain, on applique 

généralement au niveau sonore mesuré, une pondération dite de type A pour prendre en compte cette influence. 

On parle alors de niveau sonore pondéré A, exprimé en dBA. 

A noter 2 règles simples : 

• L’oreille humaine fait une distinction entre deux niveaux sonores à partir d’un écart de 3 dBA ; 

• Une augmentation du niveau sonore de 10 dBA est perçue par l’oreille comme un doublement de la 

puissance sonore. 

 
Echelle sonore 
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Fréquence / Octave / Tiers d’octave 

La fréquence d’un son correspond au nombre de variations d’oscillations identiques que réalise chaque 

molécule d’air par seconde. Elle s’exprime en Hertz (Hz). 
Pour l’être humain, plus la fréquence d’un son sera haute, plus le son sera perçu comme aigu. A l’inverse, plus la 

fréquence d’un son sera basse, plus le son sera perçu comme grave. 

En pratique, pour caractériser un son, on utilise des intervalles de fréquence. 

Chaque intervalle de fréquence est caractérisé par ses 2 bornes dont la plus haute fréquence (f 2) est le double 

de la plus basse (f 1) pour une octave, et la racine cubique de 2 pour le tiers d’octave. 

L'analyse en fréquence par bande de tiers d'octave correspond à la résolution fréquentielle de l'oreille humaine. 

1/1 octave 1/3 octave  

fc : fréquence centrale 
∆f = f 2 – f 1 

f2 = 2 * f 1 

fc = √2 * f 1 

∆f / fc = 71% 

f2 = 3√2 * f 1 

∆f / fc = 23% 

 

 

Niveau sonore équivalent Leq 

Niveau sonore en dB intégré sur une période de mesure. L’intégration est définie par une succession de niveaux 

sonores intermédiaires mesurés selon un intervalle d’intégration. Généralement dans l’environnement, l’intervalle 

d’intégration est fixé à 1 seconde (appelé Leq court). Le niveau global équivalent se note Leq, il s’exprime en dB. 
Lorsque les niveaux sont pondérés selon la pondération A, on obtient un indicateur noté LAeq . 

 
Termes particuliers liés à l’acoustique d’une installation ICPE 

 

Niveau résiduel Lres 

Le niveau résiduel caractérise le niveau de bruit obtenu dans les conditions environnementales initiales du site, 

c’est-à-dire en l’absence du bruit généré par l’établissement.  
 
Niveau particulier Lpart 

Le niveau particulier caractérise le niveau de bruit généré par l’activité de l’établissement. 
 
Niveau ambiant Lamb 

Le niveau ambiant caractérise le niveau de bruit obtenu en considérant l’ensemble des sources présentes dans 

l’environnement du site. En l’occurrence, ce niveau sera la somme logarithmique du bruit résiduel et du bruit 

particulier de l’établissement. 

 
Emergence acoustique E 

L’émergence acoustique est fondée sur la différence entre le niveau de bruit équivalent pondéré A du bruit 

ambiant (comportant le bruit particulier de l’établissement en fonctionnement) et celui du résiduel. 

 

E = Leq  ambiant – Leq  résiduel 

E = Leq  établissement en fonctionnement – Leq  établissement à l’arrêt 

 
Niveau fractile (Ln) 

Le niveau fractile Ln représente le niveau sonore qui a été dépassé pendant n% du temps du mesurage. L’utilisation 

des niveaux fractiles permet dans certains cas de s’affranchir du bruit provenant d’évènements perturbateurs et 

non représentatifs. 
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Limite de propriété (LP) 

En ce qui concerne les mesures acoustiques effectuées lors d’un contrôle de site industriel, les mesures peuvent 

être effectuées en limites de propriété interne ou externe au site. 
 

Zone à Emergence Réglementée (ZER) 

Définie dans l’arrêté du 23 janvier 1997 comme étant l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, 

existant à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse) ; 

Une ZER peut également être une zone constructible définie par des documents d'urbanisme opposables aux tiers 

et publiés à la date de l'arrêté d'autorisation, ainsi que l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers 

qui ont été implantés après la date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-avant et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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8.2 ANNEXE B : REGLEMENTATION 

 
Arrêté du 23 janvier 1997 

relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement - (JO du 27 mars 1997) 

 
NOR : ENVP9760055A 

 
Texte modifié par : 

Arrêté du 15 novembre 1999 (JO du 3 décembre 1999) 

Arrêté du 3 avril 2000 (JO du 17 juin 2000) 

Arrêté du 24 janvier 2001 (JO du 14 février 2001) 

 
Vus : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et 

notamment son article 7; 
Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées pour 

la protection de l'environnement; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996; 

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées; 
Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

 
Arrêtés : 

Article 1 

Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion : 

• des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes et 

des porcheries de plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les élevages de 

volailles et/ou de gibiers à plumes visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ; 

• des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumises à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 mentionnées par l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 

de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra 
postérieurement au 1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification autorisée 

postérieurement à cette même date. 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions du présent 

arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, 

y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 4. 

Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable.  
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Article 2 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

• émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; 

dans le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit 

généré par l'ensemble de l'établissement modifié ; 

• zones à émergence réglementée : 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation 

de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

o les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 

la date de l'arrêté d'autorisation; 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 

dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, la date à 

prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de l'arrêté 

autorisant la première modification intervenant après le 1er juillet 1997.  

 
Article 3 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans 

le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
incluant le bruit de l'établissement 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7 heures à 22 
heures sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22 heures à 7 
heures ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Sup à 35 dBA et inf ou égal à 45 dBA 6 dBA 4 dBA 

Supérieur à 45 dBA 5 dBA 3 dBA 

 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux 

de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect 
des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dBA 

pour la période de jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 

supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe du 

présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de 

fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-
dessus. 

Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la limite de 

propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut prévoir que les valeurs 

admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà d'une distance donnée de la 

limite de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les niveaux admissibles en limite de 
propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, ne peuvent être supérieurs aux niveaux 

admissibles prévus dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié de manière 

notable.  
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Article 4 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants 

pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents.  
 
Article 5 

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe du présent 
arrêté. 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations 

classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixée par l'arrêté d'autorisation. Les 

emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle 
est réglementée.  

 
Article 6 

Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et faisant référence à la 

méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de mesure définie dans l'annexe du 

présent arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction technique 

jointe à l'arrêté du 20 août 1985.  
 

Article 7 

L'article 1er de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé et modifié comme suit à compter du 1er juillet 1997 : après les mots 

: "installations soumises à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement", il est 

ajouté les mots : "à l'exclusion des installations soumises aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement". 

 
Article 8 

Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997. 

 
Article 9 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.  

 
Annexes : 

Méthode de mesure des émissions sonores 

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure 

des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones 

où celle-ci est limitée. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et mesurage 
des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996), complétées par les 

dispositions ci-après. 

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en œuvre et par la précision 

des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au point 6 de la norme. 

Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de " contrôle 
" définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions sonores de 

l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite considérée (émergence 

ou niveau admissible) de plus de 2 dBA. 
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1. Définitions 

Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme. 

 

1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A " court ", LAeq, t 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court ". Cet 

intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une 

répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La 
durée d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est 

généralement de durée inférieure ou égale à 10 s. 

 

1.2. Niveau acoustique fractile, LAN, t 

Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est 
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile ". Son symbole 

est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé 

pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 s. 

 

1.3. Intervalle de mesurage 

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée. 
 

1.4. Intervalle d'observation 

Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore 

sont effectués soit en continu, soit par intermittence. 

 

1.5. Intervalle de référence 

Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon 

représentative l'exposition au bruit des personnes. 

 

1.6. Bruit ambiant 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de 

l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 

1.7. Bruit particulier (1) 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit 

ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête. 

Note : Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par l'établissement 

considéré. 
 

1.8. Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.  

 

1.9. Tonalité marquée 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau 
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes 

immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux 

indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :  

Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz 

10 dB 5 dB 5 dB 

 

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave. 
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2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme) 

2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme) 

Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de 

classe 2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des 

niveaux équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux dispositions légales en matière 

de métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter la marque de vérification périodique 

attestant sa conformité. 
Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 

1. 

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré. 

 

2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme) 

Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté 

d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de 

mesures sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence 

réglementée, de manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores 

de l'installation sur les zones habitées. 

Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour de 
l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à l'établissement ; 

les contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux. 

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à 

émergence réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne 

est ressentie, en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux. 
 

2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme) 

Les dispositions de la norme sont applicables. 

 

2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme) 

Les dispositions de la norme sont applicables. 
 

2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme) 

Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore 

complexe. 

 

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu 

par la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la 

durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante : 

 
Dans laquelle : 

- T est la durée de l'intervalle de référence ; 

- LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ; 

- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T). 
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b) Contrôle de l'émergence 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se 

caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de 

l'installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la 

différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité 

marquée. 
 

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme) 

Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui 

existe sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité. 

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. 
En règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de 

nature différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu ou pas de bruit peuvent 

avoir lieu. Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin d'éviter une " dilution " du bruit 

correspondant au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces 

opérations sont à l'origine de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement 

normal, elles sont intégrées dans l'intervalle de référence. 
Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau 

équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on 

retiendra comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 heures ou 22 

heures - 7 heures. 

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de 

référence. 
 

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 : 

L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un 

seul niveau de bruit admissible. 

 
Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures : 

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 heures. 

L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque 

intervalle de référence). 

 

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 : 
Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe, 

pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et 

nocturne. 

Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de 

l'intervalle de référence, soit sur plusieurs " échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour 
permettre une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation. 
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Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité : 
• les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de 

manière à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus; 

• la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité 

de la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants; 

• le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités normales 

; l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité; 

• la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles 

de référence. 

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à 

chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent 

stable. 
Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin 

particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage. 

 

3. Méthode de contrôle (point 5 de la norme) 

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en œuvre 
et à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples 

permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents courts. 

 

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des 

modifications suivantes : 

• l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe du 

niveau de pression acoustique continu équivalent; 

• elle ne peut être mise en œuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les 

situations nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.  

 

4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme) 

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en 
application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit contenir les éléments 

mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la 

référence au présent arrêté. 

 

 
 

Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs, 

P. Vesseron 
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1. PRÉAMBULE 
 

Le présent dossier s’inscrit dans le cadre de la régularisation de l’extension d’activité de l’entreprise 

OD PLAST, dont l’usine concernée est située sur la commune de Bais. Ce document portera 

uniquement sur le diagnostic zone humide effectué en lien avec l’avis de la CLE du SAGE VILAINE, 

consultée sur la première version du dossier de demande d’autorisation lors de son instruction. 

 
L’étude a été menée par les ingénieurs expérimentés (2 écologues et 2 ingénieurs agro-pédologues) 

du GES1, bureau d’études indépendant, spécialisé en environnement (et représenté par son Président), 

à partir d’informations récoltées sur le terrain ou fournies par la société et ses prestataires. 

 

 
1 GES – ZI Les Basses Forges – 35 530 Noyal-sur-Vilaine 

 02.99.04.10.20 -  02.99.04.10.25 – E-mail : contact@ges-sa.fr 
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2. CONTEXTE 

2.1. DÉFINITION GENERALE DE LA ZONE D’ÉTUDE 
 

La commune de Bais (35 680) est située en Ille-et-Vilaine au Sud-Est de Rennes. L’usine OD PLAST est 

localisée dans le Sud de la commune. Son implantation est proche du ruisseau de la Quincampoix, un 

affluent de la Seiche et un sous-affluent de la Vilaine. 

La zone d’étude visée pour la recherche de zones humides inclut les parcelles qui longent les deux 

rives de la Quincampoix, dans un rayon d’environ 300m autour de l’usine.  

Figure 1 : : Localisation du périmètre d’étude sur fond IGN 

 

 
 
 
 
pas la même la épaisseur de trait 
 
 
 
 
 
Nord. Paragraphe peu compréhensible 
 
Rajouter la carte avec les pentes 

Usine OD PLAST 

 

Zone d’étude 
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2.2. ANALYSES BIBLIOGRAPHIQUES 

 

2.2.1. CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

Une étude de la carte géologique du BRGM a permis d’identifier les substrats suivants :  

 

Figure 2. : Carte géologique de la zone d’étude (échelle 1/50000). 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Usine OD PLAST 

 

Zone d’étude 
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Les parties Nord de la zone d’étude et de l’usine OD PLAST sont indiquées sur graviers, sables, limons 

et argiles tandis que les partie Sud-Ouest et extrême Sud-est de la zone d’étude et le reste de l’usine 

sont indiqués sur siltites et grès carbonatés en alternance. La carte géologique marque la présence 

d’alluvions essentiellement en rive gauche de la Quincampoix (rive opposée au site OD PLAST). 

Sur le terrain, on trouve à profondeur variable du schiste altéré, et non un substrat alluvial caractérisé 

par des variations texturales verticales et latérales qui ne sont pas observés pour les terrains de la 

société OD Plast. 

2.2.2. CONTEXTE PÉDOLOGIQUE 

Sur le secteur de Bais, nous disposons de la carte de sols réalisées par le Groupement d’Intérêt 

Scientifique sur les Sols (GIS Sol) et le Réseau Mixte Technologique Sols et Territoires. 

Selon cette étude, un seul type de sols est présent sur la zone  

Figure 3 : : Carte du référentiel régional pédologique sur le site d’implantation du projet. 

  

 
 

 

Les Brunisols ne sont pas définis par l’arrêté du 24 juin 2008, ce sont des sols ayant des horizons 

relativement peu différenciés (textures et couleurs très proches), moyennement épais à épais (plus de 

35 cm d’épaisseur). Ces sols sont caractérisés par un horizon intermédiaire dont la structure est nette 

(présence d’agrégats ou mottes), marquée par une forte porosité. Les Brunisols sont des sols non 

calcaires. Ils sont issus de l’altération in situ du matériau parental pouvant être de nature très diverse. 

Cette cartographie est toutefois très généraliste et mérite d’être détaillée par des sondages 

pédologiques, ce qui a été effectué par les ingénieurs du GES. 

.  
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2.2.3. CONTEXTE HYDRIQUE 

 

Plusieurs zones humides sont référencées dans le secteur selon l’inventaire réalisé à l’occasion de la 

modification du PLU de la commune de Bais en 2008 par le cabinet ETE. Parmi elles, une zone est 

indiquée à l’Ouest de l’usine OD PLAST le long de la rivière Quincampoix. Ces zones sont uniquement 

recensées sur la rive droite opposée au site OD PLAST 

 

Figure 4 : Carte issue de l’inventaire communal des zones humides  

 
 La flèche indique le sens d’écoulement. 
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Figure 5 : Extrait de l’étude zone humides annexée au PLU de la commune de Bais 

 
 

 

 
 
 
La zone 85 correspond à une peupleraie.  

La zone 88 est une prairie hydromorphe de bas-

fonds et la zone 86 est une mare. 

 
 
La consultation du site Géorisques sur les risques de remontées de nappe montre que la zone se situe 
dans une zone de risque (couleur bleu ciel). La carte issue du PLU indique également qu’une partie du 
site OD PLAST se situe en zone inondable. Toutefois, la commune de Bais ne fait partie des communes 
visées par un PPRI. 
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Figure 6 : Localisation du site par rapport aux risques de remontée de nappe 

 (source BRGM / échelle 1/100 000) 

 

 

Figure n°6 : Extrait du PLU. Les zones inondables sont notifiées en bleu 

 

 

Les documents à disposition peuvent induire à suspecter la présence potentielle de zone humide 

sur le secteur d’étude. 
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3. MÉTHODOLOGIE MISE EN PLACE POUR L'INVENTAIRE 

COMPLÉMENTAIRE DES ZONES HUMIDES 
 

Les zones humides sont caractérisées selon des critères de végétation et d’habitat (CORINE Biotope) 

et d’hydromorphie des sols (caractérisation pédologique GEPPA). La méthodologie à mettre en œuvre 

est définie par l’arrêté ministériel du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, qui précise 

les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et 

R.211-108 du code de l'environnement, et notamment son annexe 1. 

 

Afin d’aider à l’exhaustivité du travail de terrain, un travail bibliographique est réalisé en amont : il 

peut permettre une première approche systématique du repérage des zones potentiellement humides  

 

3.1. CRITÈRE VÉGÉTATION 

3.1.1. DÉFINITION 

L’eau est un facteur écologique de distribution géographique des végétaux : certaines plantes se 

développent uniquement dans des sols saturés en eaux toute l’année ou sur des terrains 

périodiquement inondés ; d’autres au contraire ne supportent pas les sols gorgés d’eau, même 

pendant une courte période.  

 

Ces dernières permettent également de localiser la limite extérieure de la zone humide par 

soustraction. Cette propriété est mise à profit pour la détermination des zones humides, par 

l’identification d’espèces indicatrices. La liste d’espèces hygrophiles recensées par le Muséum 

d’histoire naturelle en annexe de l’arrêté du 24 juin 2008 sert de référence. Toutefois, les usages du 

sol dans les espaces agricoles ont une grande influence sur la composition de la flore. En fonction des 

usages, il convient d’analyser le site plus en profondeur en réalisant des sondages à la tarière pour 

caractériser le sol, si la flore ne permet pas de conclure sur le statut de la zone. 

L’ensemble de la zone d’étude fait l’objet d’une analyse de la composition végétale. L’analyse 

floristique se concentre donc principalement sur les secteurs où des espèces hygrophiles sont 

identifiées. Les placettes sont positionnées de part et d’autre de la limite théorique de la zone humide,  

conformément à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 

 

L’inventaire floristique vasculaire est réalisé via la flore forestière française.  

 

3.1.2. MISE EN PLACE SUR LE TERRAIN 

Sur le terrain ce protocole s’articule de la manière suivante :  

- sur une placette globalement homogène du point de vue des conditions mésologiques et de 
végétation, d'un rayon de 1 à 10 mètres selon le milieu, effectuer une estimation visuelle du 
pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, 
arbustive ou arborescente) en travaillant par ordre décroissant de recouvrement; 
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- pour chaque strate : 
- noter le pourcentage de recouvrement des espèces ; 
- les classer par ordre décroissant ; 
- établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés permettent 

d'atteindre 50 % du recouvrement total de la strate ; 
- ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou 

égal à 20 %, si elles n'ont pas été comptabilisées précédemment ; 
- une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ; 
- répéter l'opération pour chaque strate ; regrouper les listes obtenues pour chaque strate 

en une seule liste d'espèces dominantes toutes strates confondues ; 
- examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au moins des 

espèces de cette liste figurent dans la Liste des espèces indicatrices de zones humides » 
mentionnée à l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008, la végétation peut être qualifiée 
d'hygrophile. » 

 

3.2. CRITÈRE HYDROMORPHIE DES SOLS 

3.2.1. DÉFINITION 

L’hydromorphie est une illustration de la présence d’eau, permanente ou temporaire dans le sol. Elle 

se caractérise par la présence de taches d’oxydes de fer dans les horizons superficiels. 

Une tarière est utilisée pour effectuer des sondages à faible profondeur (jusqu’à 1m20). La recherche 

de traces d’hydromorphie permet de confirmer le caractère hydromorphe des terrains où la végétation 

caractéristique est plus difficilement identifiable. 

 

Les situations sont variables en fonction du type de sol et de la durée d’engorgement en eau. La 

présence, l’intensité et la profondeur d’apparition des traces d’hydromorphe permettent de classer 

les sols selon leur degré d’hydromorphe (Cf. classification GEPPA 1981). 
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Figure 7. : Classes d’hydromorphie du GEPPA (1981), servant de base pour l’analyse pédologique 

 
 

Comme pour la végétation, les activités humaines ont un impact sur le sol et peuvent influencer 

l’intensité des traces d’hydromorphe (traits réductiques et traits rédoxiques). Par exemple, certainses 

sols labourés peuvent présenter un horizon superficiel plus aéré qui diminue l’intensité des traces 

d’hydromorphie et, parfois, une semelle de labour très peu perméable (tassement) à environ 30 cm 

de profondeur et sur 10 à 30 cm d’épaisseur. La prospection pédologique doit donc intégrer le contexte 

agricole et autres éléments anthropiques. 

 

Les sondages pédologiques doivent être situés de part et d’autre de la limite supposée de la zone 

humide pour une délimitation au plus près des critères de sol.  

 

 

3.2.2. MISE EN PLACE SUR LE TERRAIN 

L’expertise pédologique est réalisée conformément à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 : 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

- d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 
d'une épaisseur d'au moins 50 centimètres ; 

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur ; 
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- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se 
prolongeant ou s'intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 
120 centimètres de profondeur. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur 

absence, il convient de vérifier les indications fournies par l'examen de la végétation. 

L'observation des traits d'hydromorphie peut être menée toute l'année, mais la fin de l'hiver et le 

début du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain l’effet des excès d'eau.  La 

période d’investigation correspond bien à une période favorable. 

Les sondages sont disposés selon un maillage régulier de manière à cerner au mieux la parcelle, ils sont 

agrémentés de sondages ponctuels en cas de présence d’anfractuosité, microrelief, ou végétation 

hygrophile. 

 

En cas de sondage caractérisé comme humide, des sondages limitrophes rapporchés sont faits pour 

délimiter le plus précisément le contour et les limites de la zone humide.  
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4. VISITE DE TERRAIN 

4.1. DÉTAIL  
 

Des visites ont été menées le 5 et le 21 décembre 2022. 

Toutefois la végétation hygrophile pouvant être présente a été identifiée. 

 

Un total de 43 sondages ont été effectués. 

 

Le passage effectué permet d’assurer l’exhaustivité de l’inventaire des zones humides.  

 

 

La figure ci-dessous illustre l’état des parcelles de la zone d’étude lors des visites.  

 

Figure n°8 : Photographies générales de la zone 
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Remarque : la zone « défrichée » correspond à une zone située en contre-bas du bassin 2 du site ODPLAST qui 
était inaccessible à cause d’un roncier a été débroussaillée le 20 décembre pour permettre l’inventaire des zones 
humides. 



15 
 

4.2. RÉSULTATS  

4.2.1. VÉGÉTATION. 

Comme expliqué précédemment, l’analyse de la végétation n’a pu être que partielle lors de la visite en 

raison de la saison d’intervention non propice à ce diagnostic. 

 

Toutefois, de la végétation hygrophile a été identifiée, elle est localisée, sur la figure ci-dessous. 

 

Figure n°9. : Localisation et photographie de la végétation hygrophile recensée  

 
 

L’espèce Juncus effusus est présente dans la liste des espèces indicatrices de zones humides de l’Arrêté 

du 24 juin 2008. De nombreux patchs sont observables au sein de la parcelle située au Nord-Est de la 

zone d’étude. La présence de cette espèce permet de renforcer les observations faites par les sondages 

sur les deux parcelles concernées. Aucune autre espèce hygrophile n’a pu être identifiée par le 

diagnostic écologique.  

 

4.2.2. PÉDOLOGIE. 

L’inventaire de la flore a été complété par systématiquement par une prospection pédologique.  

Suite à l’examen pédologique, une classification a été opérée conformément au tableau GEPPA de 

1981, selon la réglementation en vigueur.  

 

Les caractéristiques des sols identifiés sont décrites dans le tableau ci-dessous :  
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Tableau n°1. : Description générale des sols rencontrés 

Type 

de sol 

Nombre de 

sondages 

correspondant 

Profil pédologique moyen 

Représentatif 

de zone 

humide 

III b 2 

0-30 cm Horizon de surface - terre végétale 

Non 

30-60 

cm 

Limons bruns + argiles + éléments centimétriques 

quelques traces d’oxydation 

60-80 

cm 

Limons + argiles éléments centimétriques + traces 

d’oxydation 

80 – 

120 cm 

Limons clairs + argiles + sables + traces d’oxydation 

importantes 

Arrêt 

III c 5 

0-30cm Horizon de surface - terre végétale 

30-

60cm 

Limons bruns + argiles + éléments centimétriques 

Légères traces d’oxydation 

60-

80cm 

Limons clairs + argiles + éléments centimétriques 

traces d’oxydation 

80-

120cm 

Limons clairs + argiles + sables + traces d’oxydation 

importantes + traces de réduction 

Arrêt 

IV c 17 

0-20 cm Horizon de surface - terre végétale 

20-50 

cm 

Limons bruns + argiles + éléments centimétriques 

+ traces d’oxydation 

50-120 

cm 

Limons clairs + argiles + sables traces d’oxydations 

importante + sur quelques sondages des traces légères 

de réduction en profondeur 

Arrêt à 1m 20 / ou arrêt par éléments pierreux 

V c 19 
0-120 

cm 
Traces d’oxydations marquées dès la surface Oui 

 

 

 

Les sondages ont révélé un sol de texture à dominante limono-argileuse, devenant plus argileuse en 

profondeur.  

 

 

La carte suivante localise les 43 sondages effectués et les caractérise :  
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Figure n°10. : Localisation des sondages pédologiques 

 
Parmi les différents sols identifiés lors de ses sondages, seuls ceux portant la numérotation GEPPA V c 

sont caractéristiques des zones humides. Ces types de sols ont pu être observés de part et d’autre de 

la Quincampoix ainsi que dans les deux parcelles adjacentes au Nord de la zone d’étude.  

 

Cependant, le côté industriel de la rive ne présente pas de sols caractéristiques des zones humides 

(GEPPA III b et III c) au niveau de l’usine OD PLAST, contrairement à la rive opposée. 

 

Les sols étudiés en contrebas du bassin d’eaux pluviales 2 correspondent à des sols profonds 

cumuliques (de bas de pente) de plus de 120 cm d’épaisseur reposant sur une altération du schiste, 

apparaissant entre 90 et 120 cm de profondeur. L’hydromorphie est faible en surface, localisée autour 

des racines et représentant moins de 5 % de la matrice. 

Un niveau d’apparition d’un horizon réductique est observé au-delà de 60 cm de profondeur : le sol 

devient gris avec quelques taches d’oxydo-réduction. Aucune eau libre (présence de nappe) n’est 

relevée sur ce côté du ruisseau. Le sol est frais, mais ni humide, ni engorgé en eau.  

Le substrat identifié ne correspond pas à des alluvions mais à du schiste altéré en place. 

 

 

La cartographie qui suit précise les surfaces des zones humides ainsi établies. Etant donnée qu’aucune 

zone humide n’a pu être mise en évidence sur le site de l’usine, la surface impactée doit être 

considérée comme nulle. 
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Figure 8 : Zones humides estimées par les sondages avec surfaces indiquées en m², en dehors du site d’ODplast 
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La figure ci-dessous illustre les différents éléments caractéristiques retrouvés dans ces sondages.  

 

Figure n° 12 :  Photographies des éléments caractéristiques des sondages pédologiques :  

 
Horizon de surface : terre végétale 

 
Limon Brun puis limon clair 

 
Trace de réduction 

 
Altération de la roche 

 
Élément centimétrique ??? quoi ? 

 
Traces d’oxydation du fer 

 
Sondage de type IV c  

Sondage de type III b 
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Sondage de type III c 

 
Sondage de type V c 
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5. ANALYSE HISTORIQUE 
  

Nous essayons ici de caractériser la présence de zones humides à partir des photos aériennes 

historiques. 

La bassin 1 apparaît sur les photos aériennes de Géoportail entre 1990 et 1995. On peut considérer 

que ce secteur n’a pas à être analysé, vue l’antériorité de cet aménagement par rapport à 2008. 

 

Photo aérienne 1995 – source géoportail 

 
                      Emprise PC de 2003 – hors zone étude Zone humide 

 

Photo aérienne 2000 – source géoportail 

 

 

                       

Zone concernée par la caractérisation historique des zones humides 

 

L’emprise de la zone terrassée pour le bassin 2 est reportée sur la photo ci-dessus. 
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Le secteur sud (rive gauche, sur le terrain OD PLAST) n’est pas affecté d’une différence de coloration 

de la végétation, à l’inverse de la rive droite. 

La rive immédiate de la Quincampoix côté ODP apparaît comme saine. 

Les travaux de terrassement menés par ODP ont par ailleurs volontairement préservé une zone non 

perturbée d’au moins 21m de large, le long de la Quincampoix 

 

 

 

 

Compte tenu : 

- de la géologie localisant les alluvions (et donc sa nappe d’accompagnement) en rive droite de 
la Quincampoix,  

- de l’absence d’eau en profondeur en bordure de la Quincampoix, lors des sondages effectués 
en période d’excédent hydrique sur le site OD PLAST, 

- de la préservation d’une bande d’au moins 21 m en bordure de rivière sur le terrain d’OD 
PLAST, 

- de la présence d’hydromorphie marquée seulement au-delà de 60 cm de profondeur sur le 
site OD PLAST, en lien avec la positon dans le paysage (bas de pente) 

Nous pouvons conclure que l’aménagement effectué par OD PLAST pour installer le bassin 2 en 2019 

n’a nullement concerné, ni perturbé de zone humide ; de plus la création de ce bassin n’a pas 

profondément perturbé les circulations locales d’eau  

6. CONCLUSION  
 

La caractérisation de zone humide a été menée conformément à l’Arrêté du 1er octobre 2009 (et 

annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des 

zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

 

Plusieurs zones humides ont pu être identifiées. Parmi elles, la grande parcelle située au Nord-Est 

de la zone d’étude (avec la présence de végétation hydrophile caractéristique) , celle présente du 

côté opposé de la rive par rapport à la première ainsi que celle située le long de la rive Sud de la 

Quincampoix n’étaient pas répertoriées dans les cartographies issues de l’inventaire mené pour 

l’établissement du PLU (version octobre 2008). 
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 A l’inverse, la zone humide qui avait déjà été recensée lors de ce même inventaire semble être plus 

petite que ce qui était initialement indiqué sur les cartographies du PLU. Notons que les sols situés 

à proximité de la Quincampoix au niveau de l’usine ont été identifiés comme n’appartenant pas à 

des zones humides. En revanche, les sols situés de l’autre côté de la Quincampoix témoignent bien 

de la présence d’une zone humide. 

Ce constat soutient donc l’idée qu’il n’y a pas de zone humide historique du côté industriel du 

ruisseau ; ceci est d’ailleurs conforté par l’analyse des photos aériennes. 
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Annexe 4 : Plan topographique 2018 
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Client : OD PLAST Adresse : Béru Route de la Guerche

Contact : OD PLAST

Téléphone : 02 99 76 53 53

Email : sebastien.moreau@odplast.fr Code postal/Ville : 35680 / BAIS

Equipement : Microstations Référence : 0

N° de série :

Compte rendu d'intervention

Equipement Autre

Autre Easyone

Modèle de la micro-station 5eh

Nombre de personnes effectives

N°1 - Contrôle visuel des eaux traitées dans le
bac de prélèvement. Oui

n°2 - Présence de flottants dans la cuve
(chambre) 2 de traitement SBR

N°3 - Absence de pincement sur les tuyaux d'air. Oui

N°4 - Absence de fuites d'air sur les
raccordements des tuyaux d'air (cuve(s) et

armoire)
Oui

N°5 - Vérification hauteur de boue Non

N°6 - Test décantation sur prélèvement chambre
2 du traitement SBR (ml/l) 150

N°7 - Contrôle de la concentration en oxygène
(mg/l)

N°8 - Vérification du bon fonctionnement des
électrovannes via la marche forcée en opération

manuelle.
Oui

N°9 - Activer transfert des eaux usées /
électrovanne 1 (rouge) Non

Relevé électrovanne 1 (h) 0

N°10 - Activer aération / électrovanne 2 (bleu) Oui

Relevé électrovanne 2 (bleu) : (h) 3775.09

N°11 - Activer la colonne transfert d'évacuation /
électrovanne 3 (noir) Oui

Relevé électrovanne 3 (noir) : (en h) 179.2

Z.I. Les Tranchis
86700 VALENCE EN POITOU
www.assisteaux.com
info@assisteaux.com

Rapport d'intervention de Maintenance
Hors Contrat

N° INT-ASS235505

Date : 06/10/2022

GRAF

45, route d'Ernolsheim

67120 / Dachstein-Gare

1 / 6



Compte rendu d'intervention

N°12 - Activer la colonne retour des boues /
electrovanne 4 (blanc) Non

Relevé électrovanne 4 (en h) 0

N°13 - Contrôle fonctionnement alarme coupure
courant Oui

N°14 - Contrôle compresseur Oui

Type compresseur LA80

N°15 - Remplacement du piston, membranes ou
set palettes Non

N°16 - Remplacement filtre à air compresseur Non

N°17 - Vérification filtre ventilation armoire Oui

N°18 - Remplacement pile 9V à l'arrière de
l'automate Non

N°19 - Contrôle Aération réacteur Oui

Aération plateau fines bulles

Bullage hogène dans la totalité de la chambre

Aération sur totalité du plateau

Bullage anormal

Observations / Non conformités La fosse est vidangée tout les an Proposition d un contrat de
maintenance

Prestations complémentaires à prévoir

L'exploitant doit faire attention aux matières qui
ne doivent être déversées dans la microstation

La microstation est saturée, l'exploitant doit la
faire vidanger Non

Vidange chambre / cuve de décantation des
boues à réaliser

Mise à disposition d'un contrat de maintenance
afin de reconduire les visites annuelles sur la

station
Oui

Mesure de l'épaisseur de la croute du décateur 0

Z.I. Les Tranchis
86700 VALENCE EN POITOU
www.assisteaux.com
info@assisteaux.com

Rapport d'intervention de Maintenance
Hors Contrat

N° INT-ASS235505

Date : 06/10/2022

GRAF

45, route d'Ernolsheim

67120 / Dachstein-Gare
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Nom du technicien : RAGOT Mickaël
Heure arrivée : 14:50
Heure départ : 15:40
Signature du technicien :

Nom du client : OD PLAST
Signature du client :

Z.I. Les Tranchis
86700 VALENCE EN POITOU
www.assisteaux.com
info@assisteaux.com

Rapport d'intervention de Maintenance
Hors Contrat

N° INT-ASS235505

Date : 06/10/2022

GRAF

45, route d'Ernolsheim

67120 / Dachstein-Gare
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Photo station dans environnement

Photo armoire de commande ouverte

4 / 6



photo 4

Photo 5

5 / 6



photo 6
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1 OBJECTIF 

APAVE a été chargé de procéder à des contrôles sur des rejets atmosphériques, dans le cadre d’une 
démarche volontaire de la société ODPLAST. 
 
 

2 SYNTHESE DES RESULTATS 

 
 

2.1  DEPOUSSIEREUR DECOUPE TUBE PLASTIQUE 

 
 

2.1.1 Conditions de fonctionnement 

 
 
 

2.1.2 Résultats  

 
 
Les mesures ont été réalisées avec le plus grand des deux ventilateurs en service. 
 

 

Aspiration decoupe tube plastique sur 5 lignes d'extrusion tube plastique

Description et capacité nominale de l'installation, fournie par l'exploitant:

4 lignes en fonctionnement , depression 176 DaPa

Conditions de fonctionnement lors des essais, fournies par l'exploitant: 

Désignation Unité COFRAC Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Oui/Non Valeur C/NC (2) Valeur C/NC (2)

Date des mesures - - - - - - -

Température fumées °C N 24,0 23,0 24,0 24 - - - -

Humidité volumique % N 0,9 1,2 1,1 1,1 - - - -

Vitesse débitante (dans la section de 

mesure)
m/s O 9,9 10,00 10,10 10,0 - - - -

Débit ramené aux conditions 

réglementaires sans correction d'O2 ou 

de CO2
m0

3/h O 9160 9200 9300 9 220 - - - -

Composés Valeur C/NC (2) Valeur C/NC (2)

COV totaux (COVt en eq  C) mg/m0
3 O 2,2 2,2 2,1 2,2 - - - -

Kg/h O 0,02 0,02 0,02 0,02 - - - -

Méthane (CH4 en eq CH4) mg/m0
3 O 1,7 1,6 1,6 1,6 - - - -

Kg/h O 0,02 0,02 0,01 0,02 - - - -

COV non méthaniques (COVnm en eq C) mg/m0
3 O 0,7 0,7 0,4 0,6 - - - -

Kg/h O 0,01 0,01 0,00 0,01 - - - -

Poussières totales mg/m0
3 O 0,42 0,47 0,23 0,37 0,000 C - -

Kg/h O 0,004 0,004 0,002 0,003 - - - -

(2) C : Conforme, NC : Non Conforme

28-oct-21

Concentration sur gaz sec et sans correction d'oxygène 

et flux massique

(1) VLE : Valeur Limite d'Emission

Blanc de site VLE(1)
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3 SYNTHESE DES ECARTS ET INFLUENCE 

 

3.1 ECARTS PAR RAPPORT A LA COMMANDE 

 
Cette prestation est conforme à notre proposition référencée 21510995/1 du 21/10/2021 et à votre 
commande n°CD-202110-0046 du 22/10/2021. 

 

3.2 ECARTS AUX REFERENTIELS NORMATIFS 

 

 

3.2.1  Dépoussiéreur découpe tube plastique 

 

 
 
 

4 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

 

4.1 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 

4.1.1 Textes réglementaires : 

 
 

o Avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans 
les installations classées pour la protection de l’environnement publié au journal officiel du 30 
décembre 2020. 

o Document LAB REF 22 du COFRAC « Exigences spécifiques Qualité de l’air – Emissions de sources 
fixes ». 

o GA X43-551 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Harmonisation des procédures 
normalisées en vue de leur mise en œuvre simultanée. 

o GA X43-552 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Elaboration des rapports d’essais pour 
les mesures à l’émission. 

 
 
 

Lors de nos essais nous avons relevé les écarts suivants, outre la majoration de l'incertitude, l'influence de ces écarts est

décrite ci-dessous.

L'homogeneité a été démontré, compte tenu des faibles teneurs mesurées , les écarts relevés lors de notre intervention 

n'ont pas d’incidence, mais l'incertitude peut être majorée.

Longueur droite aval insuffisante.

Le nombre d'axes de prélèvement est insuffisant ou inutilisable. Les essais n’ont pu être réalisés que sur cet axe.

Absence de protection contre les intempéries.
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4.1.2 Méthodologie 

Les méthodologies de prélèvement et analyse des composés cités ci-dessous sont précisées en annexe 
et dans le rapport d'analyse en pièces jointes.  
 
Certains éléments de validation des méthodologies non spécifiques à la présente prestation ne sont pas 
fournis dans ce rapport. Ils sont disponibles sur demande auprès de APAVE. 

4.2 PROGRAMME DE MESURE 

 
Compte tenu des concentrations mesurées lors de la campagne réglementaire précédente, le tableau suivant 
indique le nombre de mesures réalisées pour chacun des paramètres : 
 

Paramètre 
Dépoussiéreur découpe tube 

plastique 

Température 3 essais ponctuels 

Vitesse, débit 3 essais ponctuels 

Humidité (H2O) 3 essais ponctuels 

Poussières 3 essais d’environ 60 min 

Composés Organiques Volatils Totaux (COVT) 3 essais d’environ 30 min 

Méthane (CH4) 3 essais d’environ 30 min 

Composés Organiques Volatils Non 
Méthaniques (COVNM) 

3 essais d’environ 30 min 

 

Les analyses sont confiées à un laboratoire sous-traitant accrédité et agréé si besoin, qualifié par APAVE 
(détail en Annexe 5) 
 

5 GENERALITES 

 

5.1 EXPLOITATION DU RAPPORT 

 
 
La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
 
Les résultats du présent rapport d’essai ne se rapportent qu’à l’objet soumis à l’essai au moment des mesures. 
Seuls certains résultats sont fournis sous accréditation COFRAC. Ils sont repérés par la mention ‘’O’’ dans les 
tableaux de résultats. 
 
Les résultats détaillés et les incertitudes (incluant les prélèvements et les analyses) sont fournis sont en 
annexe du présent rapport. 
Les concentrations et les débits sont exprimés dans les conditions normalisées (101,3 kPa, 273 K) symbolisées 
par « m0

3 ». 
 
Pour déclarer ou non la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu compte de l’incertitude associée au 
résultat. 
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La déclaration de conformité est réalisée sous accréditation si la mesure correspondante est réalisée sous 
accréditation. 
Pour les paramètres dont les valeurs limites n’ont pas été fournies, aucune déclaration de conformité n’a été 
réalisée. 
 
Conformément à la convention de preuve acceptée par le client, ce rapport est diffusé exclusivement sous 
forme dématérialisée. 
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ANNEXE 1 
CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

 

A/ DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 

Identification de l’installation  Dépoussiéreur découpe tube plastique 

Description du process Aspiration découpe tube plastique sur 5 lignes d'extrusion tube plastique 

Capacité nominale  - 

Mode de fonctionnement Continu 

Système de traitement des 
gaz 

 Filtre à manche 

Emplacement du point de 
mesure dans le circuit des gaz 

Cheminée de rejet 

Paramètres 
d’autosurveillance en 
continu 

 Dépression perte de charge du dépoussiéreur 

 

B/ DESCRIPTION DE LA SECTION DE MESURE 

 

Section de 
mesure 

Forme 
du 

conduit 

Dimensions 
Nombre et 
nature des 

orifices 

Long. 
droites en   

Ø-
équivalent 

Nombre d’axes 
utilisable pour 

Nature de la 
zone de 
travail 

Moyens de 
levage 

Protection 
contre 

intempéries 
Ø ou l*L 

 en m 
Ep. 

paroi 
en cm 

Piquage 
de Ø 10 
mm et 

+ 

Trappes 
NFX 44-

052 
Amont Aval 

Sonde 
poussières 

Mesure 
de 

vitesse 

Dépoussiéreur 
découpe tube 

plastique 
Circulaire 0,60     1 5 1 1 1 Passerelle Aucun Non 

 
 

C/ HOMOGENEITE DE LA SECTION DE MESURE 

 

Sections de mesure 
Eléments permettant de caractériser Homogénéité de la section de 

mesure  l’homogénéité du flux 

Dépoussiéreur découpe 
tube plastique 

 Système d’homogénéisation en amont de la 
section de mesure et absence d’entrée d’air 
entre ce système et la section de mesure. 

 Section réputée homogène 
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D/ ECARTS DE LA SECTION DE MESURE PAR RAPPORT AUX REFERENTIELS 

 
 
Dépoussiéreur découpe tube plastique 
 

 
 
  

La section de mesure présente des écarts à la norme NF EN ISO 16911-1 pour les raisons 

suivantes :

Longueur droite aval insuffisante : la préconisation d’une longueur droite aval au moins égal 

à 2 fois (coude) ou 5 fois (débouché) le diamètre hydraulique du conduit n’est pas respectée.

La section de mesure présente les écarts à la norme NF EN 13284-1 suivants :

Le nombre d'axes de prélèvement insuffisant : existence d’un seul axe exploitable. Les

essais n’ont pu être réalisés que sur cet axe.
L'absence de protection contre les intempéries : cela permettrait une meilleure maitrise des 

conditions de sécurité pour le personnel et le matériel.
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ANNEXE 2 
METHODOLOGIE DE PRELEVEMENT ET D’ANALYSE 

 

A/ STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE 

 
En application de la norme NF EN 15259 et du LAB REF 22, la stratégie d’échantillonnage vis-à-vis de 
l’homogénéité des effluents gazeux est la suivante : 

✓ pour les polluants particulaires et vésiculaires : mesure par quadrillage de la section de mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement isocinétique : mesure par quadrillage de la section de 

mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement non isocinétique : 

o mesure en un point quelconque de la section de mesure lorsque la section de mesure 
est réputée homogène. 

o mesure en un point représentatif lorsque la section de mesure est hétérogène et qu’elle 
comporte un point représentatif. 

o mesure par quadrillage de la section de mesure lorsque cette dernière est hétérogène et 
qu’elle ne comporte pas de point représentatif. 

 

B/ REGLES DE CALCULS 

 
Pour chaque paramètre mesuré, la valeur fournie dans les tableaux de résultats est égale à la moyenne 
arithmétique de tous les résultats obtenus lorsque plusieurs mesures ont été effectuées. 
 
Conformément au document LAB REF 22 du COFRAC, les règles suivantes sont mises en place pour effectuer 
les calculs. 
 
Pour chaque composé : 
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de détection, la valeur mesurée est prise égale à zéro dans 
les calculs.  
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de quantification, c’est la moitié de cette limite qui est prise 
en compte dans les calculs. 
Lorsque la valeur de la mesure est inférieure à la valeur du blanc, c’est cette dernière qui est prise en compte 
dans les résultats. 
Dans le cas ou il est nécessaire de sommer plusieurs éléments issus de différentes phases (ex métaux) : 

Les règles ci-dessus sont appliquées et la valeur du blanc est comparée à chaque phase. 
 
Pour les mesures automatiques : 

Les règles ci-dessus sont appliquées sur les valeurs moyennes de chaque essai. De plus les résultats 
sont systématiquement corrigés de la dérive tolérée par les textes normatifs (inférieure ou égal à 5%). 

 
Pour les mesures de débit : 
La méthode montre que, jusqu’à un angle d’écoulement de 15° par rapport à l’axe du conduit, la correction 
apportée par le facteur k ne dépasse pas 0,96, soit une erreur de 4 % de la vitesse si cette correction n’est 
pas appliquée. Si le mesurage est effectué sans tenir compte des girations, ce biais est à ajouter à l’incertitude 
élargie de mesure, laquelle doit aussi tenir compte de l’incertitude liée à la giration, et le cas échéant à la 
dissymétrie et à la turbulence de l’écoulement.  



 

RAPPORT - ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE EN MESURE A 
L'EMISSION 
 

N° de rapport : 21510995-1 – Version : 2 

 

 
 

M.LAEX.041_V9.5 Page 10/22 

 

C/ METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE 

PRELEVEMENT ISOCINETIQUE DE POLLUANTS PARTICULAIRES 
 

METHODE SANS DIVISION DE DEBIT ET FILTRE IMMERGE 
 

I) Principe du prélèvement : 

 
Prélèvement isocinétique des fumées à l’aide d’une sonde non chauffée selon norme poussières, en titane, 
équipée d’un dispositif de mesurage du volume prélevé sur gaz secs avec filtration dans le conduit.  
 
II) Normes applicables, supports de prélèvement et méthodes d’analyse : 
 

Composé 
recherché 

Norme 
correspondante 

Filtre Rinçage Analyse 

Poussières NF EN 13284-1 Quartz -  

Avant essai, étuvage à 180°C et pesée. 
Après essai, étuvage à 160°C et pesée ou 
80°C dans le cas de poussières 
thermosensible 

 
 

Mesures par analyseurs  
 

 
I) Principe de mesure : 
 

L’analyse est effectuée en continu. L'analyseur est calibré avant et après chaque essai à partir d'un mélange 
de gaz étalon certifié. L’étanchéité de la ligne est vérifiée par injection du gaz étalon en tête de la ligne. Avant 
entrée dans l’analyseur, les gaz sont prélevés par sonde en inox. La sortie analogique de l’analyseur est reliée 
à un enregistreur numérique 
 
II) Normes applicables, supports de prélèvement et méthodes d’analyse : 
 

Composé 
recherché 

Norme correspondante Principe de mesure Conditionnement Type de ligne 

COVt 
NF EN 12619 
XP X 43-554 

Détecteur à ionisation de 
flamme 

- Chauffée 

CH4 XP X 43-554 
Détecteur à ionisation de 

flamme 

Oxydation 
catalytique des 

COVT hors méthane 
Chauffée 

COVNM XP X 43-554 Soustraction CH4 aux COVT 
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Principe de détermination de paramètres divers 
 

 

Paramètre Référentiel Principe 

Vitesse et débit  ISO 10780 
Au moyen d’un tube de Pitot de type L ou S et d’un micromanomètre 
par scrutation du champ des vitesses 

Température Méthode interne 
Au moyen d’une sonde Pt100 ou d’un thermocouple relié à un afficheur 
ou enregistreur numérique 

Humidité  
Méthode interne 

M.LAEX.004 
Par psychrométrie 
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ANNEXE 3 
VALIDATION DES RESULTATS 

A/ INCERTITUDES 

Les incertitudes standards calculées avec un facteur d’élargissement de 2 soit un taux de confiance de 95% 
sont indiquées en annexe dans les tableaux des résultats détaillés. 
Elles tiennent compte de l’incertitude liée à la correction en oxygène lorsque celle-ci est applicable. 

B/ VALIDATION DES MESURES 

La validation des principaux critères de validation des mesures est indiquée dans les tableaux ci-dessous. 
  
Dépoussiéreur découpe tube plastique : 

Mesure Automatique 

Paramètre   
Critère 

Exigence 
respectée 

Composé Organique Totaux (COT) Dérive inférieure à 5% Oui 

    Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Méthane (CH4)   Dérive inférieure à 5% Oui 

    Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Poussières : NF EN 13284-1 

Paramètre   Critère 
Exigence 
respectée 

Contrôle d'étanchéité Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Ecart sur le taux d'isocinétisme essai n°1  -5% <  T  <   +15% Oui 

Ecart sur le taux d'isocinétisme essai 
n°2   -5% <  T  <   +15% Oui 

Ecart sur le taux d'isocinétisme essai 
n°3   -5% <  T  <   +15% Oui 

Blanc de site   
Inférieur à 10% VLE site ou 0,5 

mg/Nm3 Oui 

Validation de la LQ par rapport à la VLE 

Désignation Symbole 

  Valeur     

LQ dans 
les 

conditions 
de la VLE 

VLE 
Rapport 
LQ/VLE 

Exigences 
respectées 

    % 

COV totaux COVt en eq  C 0,3       

Méthane  
CH4 en eq 

CH4 0,4       

COV non méthaniques 
COVnm en eq 

C 0,7       

Poussières totales - 0,2  
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ANNEXE 4 
RESULTATS DETAILLES 

 
 

Depoussiereur decoupe tube plastique :      Conditions d'émission : Essais 1 à 3 28/10/21

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Pression atmosphérique hPa -

Diamètre de la section de mesure (Mesuré) m -

Heure de début de prélèvement h:min 10:30 11:00 11:30 -

Heure de fin de prélèvement h:min 11:00 11:30 12:00 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 0:30 0:30 -

Température fumées °C 24,00 23,00 24,00 23,7±0,7

Masse volumique gaz sec kg/m0
3 1,29 1,29 1,29 1,29

Humidité volumique % 0,93 1,17 1,10 1,1±0,1

Masse volumique des gaz humides kg/m0
3 1,27 1,27 1,27 1,27

Correction de la variation temporelle des vitesses % 0,00 0,00 0,00 -

Pression statique moyenne Pa 77 77 77 77

Vitesse débitante (dans la section de mesure) m/s 9,94 9,98 10,12 10,0

Incertitude* m/s 1,00

Débit volumique du rejet gazeux

 - sur gaz brut m3/h 10118 10157 10296 10 190

 - ramené aux conditions normales, sur sec sans 

correction d'O2 ou de CO2
m0

3/h 9157 9201 9302 9 220

28-oct-21

Les conditions normales correspondent à P=1013 mbar et T=273 K.

1 006

0,60
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Depoussiereur decoupe tube plastique :      Humidité Essais 1 à 3 28/10/21

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Température sêche °C 24,0 23,0 24,0 -

Température humide °C 14,0 15,0 15,0 -

Humidité volumique sur gaz humide % 0,9 1,2 1,1 1,07

28-oct-21

Depoussiereur decoupe tube plastique :      COV : Essais 1 à 3 28/10/2021

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Heure de début de prélèvement h:min 10:30 11:00 11:30 -

Heure de fin de prélèvement h:min 11:00 11:30 12:00 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 0:30 0:30 -

Hydrocarbures totaux / COVt

- gamme de mesure de l 'analyseur ppm -

- concentration du gaz étalon ppm C3H8 -

- incertitude sur la concentration du gaz % -

- dérive au zéro % -

- dérive au point d'échelle % -

- concentration volume., sur humide ppm C 4,1 4,0 3,8 -

- concentration pondérale, sur humide, éq. C mg/m0
3 2,2 2,2 2,1 -

- concentration éq C ramenée aux C.R. mg/m0
3 2,2 2,2 2,1 2,2±1

Méthane

- gamme de mesure de l 'analyseur ppm -

- concentration du gaz étalon ppm CH4 -

- incertitude sur la concentration du gaz % -

- dérive au zéro % -

- dérive au point d'échelle % -

- facteur de réponse du méthane - -

- concentration volume., sur humide ppm CH4 2,3 2,3 2,2 -

- concentration pondérale, sur humide, éq. CH4 mg/m0
3 1,7 1,6 1,6 -

- concentration ramenée en eq CH4 aux C.R. mg/m0
3 1,7 1,6 1,6 1,6±1

COV totaux non méthaniques

- concentration vol, sur humide, éq C ppm 1,4 1,4 0,7 -

- concentration vol, sur sec, éq C mg/m0
3 0,7 0,7 0,4 -

- concentration en éq C ramenée aux C.R. mg/m0
3 0,7 0,7 0,4 0,6±1

89,8

100,0

30,0

1,2

0,1

-1,1

2,0

0,0

-0,9

2,0

CR : les résultats sont exprimés dans les Conditions Réglementaires, c’est à dire sur gaz secs dans les conditions normales 

(1013 mbar ; 273 K) et sans correction sur l’oxygène

28-oct-21

100,0



 

RAPPORT - ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE EN MESURE A 
L'EMISSION 
 

N° de rapport : 21510995-1 – Version : 2 

 

 
 

M.LAEX.041_V9.5 Page 15/22 

 

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

10:19:12 10:33:36 10:48:00 11:02:24 11:16:48 11:31:12 11:45:36 12:00:00 12:14:24

COV totaux en ppm

CH4 en ppm

Depoussiereur decoupe tube plastique :      Poussières totales Essais 1 à 3 28/10/2021

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de site

Date des mesures - - -

Diamètre de la buse util isé mm 7,00 7,00 7,00 - -

Repère du fi ltre - 02101 02102 02103 - 02100

Heure de début d'échantillonnage h:min 9:43 10:53 12:03 - -

Heure de fin d'échantillonnage h:min 10:43 11:53 13:03 - -

Interruptions d'échantillonnage h:min 0:00 0:00 0:00 - -

Durée de l'échantil lonnage h:min 1:00 1:00 1:00 - -

Volume total prélevé, gaz secs m0
3 1,25 1,25 1,27 - -

Débit moyen de prélèvement sur gaz secs m0
3/h 1,25 1,25 1,27 - -

Masse de poussières recueill ies -

- sur le fi ltre mg 0,53 0,59 0,29 - nd

- correspondante à l 'essai mg 0,53 0,59 0,29 - 0,00

Teneur en poussières :

- sur gaz secs, mg/m0
3 0,42 0,47 0,23 0,37 0,00

- sur gaz humides, mg/m0
3 0,42 0,47 0,23 - -

- dans les C.R. mg/m0
3 0,42 0,47 0,23 0,37±0,07 0,00

Rapport Blanc/VLE % - - - - 0,00

Ecart sur le taux d'isocinétisme par essai % 0,3 0,1 0,6 - -

CR : les résultats sont exprimés dans les Conditions Réglementaires, c’est à dire sur gaz secs dans les conditions normales (1013 mbar ; 

273 K) et sans correction sur l’oxygène

28-oct-21
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Valeurs de vitesses et de températures mesurées sur la cartographie n°1

Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

- - - -

1 9 10,33 24

2 51 9,55 24

Conformité de la répartition des vitesses et des températures

Valeur 

mesurée

Exigence 

respectée 

(<5%)

1,1 -

Depoussiereur decoupe tube plastique :             Répartition des vitesses à la section de mesure

Vitesse en m/s Température en °c

-

Repère du 

point

Distance/

paroi (cm)

  Désignation du paramètre

Rapport vitesse maximale / minimale

Valeurs de vitesses et de températures mesurées sur la cartographie n°2

Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

- - - -

1 9 10,06 23

2 51 9,89 23

Conformité de la répartition des vitesses et des températures

Valeur 

mesurée

Exigence 

respectée 

(<5%)

1,0 -

  Désignation du paramètre

Rapport vitesse maximale / minimale

Repère du 

point

Distance/

paroi (cm)

Vitesse en m/s Température en °c

-

Valeurs de vitesses et de températures mesurées sur la cartographie n°3

Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

- - - -

1 9 10,50 24

2 51 9,73 24

Conformité de la répartition des vitesses et des températures

Valeur 

mesurée

Exigence 

respectée 

(<5%)

1,1 -Rapport vitesse maximale / minimale

Vitesse en m/s Température en °c
Repère du 

point

Distance/

paroi (cm)
-

  Désignation du paramètre
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ANNEXE 5  
AGREMENT

 

L’APAVE est agréée par le ministre chargé des installations classées par l’Arrêté du 24 juin 2021 (J.O. du 30 
juin 2021). 
Le détail des agréments de l’Agence de Rennes en charge des prélèvements est fourni ci-après. 

Détermination de 
la vitesse et du 
débit-volume. 

Prélèvement et 
détermination de 
la teneur en vapeur 
d’eau. 

Prélèvement des 
poussières dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement et 
analyse des 
oxydes d’azote 
(NOx). 

Prélèvement et 
analyse du 
monoxyde de 
carbone (CO). 

Prélèvement et 
analyse de 
l’oxygène (O2). 

Prélèvement et 
analyse des 
composés 
organiques 
volatils totaux 

14 15 1a 11 12 13 2 

 

Prélèvement 
d’acide 
chlorhydrique 
(HCl). 

Prélèvement 
du dioxyde de 
soufre (SO2). 

Prélèvement 
de l’ammoniac 
(NH3). 

Prélèvement 
d’acide 
fluorhydrique 
(HF). 

Prélèvement 
de métaux 
lourds autres 
que le mercure 

Prélèvement 
de mercure 
(Hg). 

Prélèvement 
de dioxines et 
furannes dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement 
d’hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 
(HAP). 

4a 10 16a 5a 6a 3a 7 9a 

 

 

Le détail des agréments du laboratoire TERA Contrôle  en charge des analyses est fourni ci-après. 

Quantification 
des poussières 
dans une veine 

gazeuse. 

Analyse de 
mercure (Hg). 

Analyse d’acide 
chlorhydrique 

(HC). 

Analyse d’acide 
fluorhydrique 

(HF). 

Analyse de 
métaux lourds 
autres que le 

mercure 

Analyse du 
dioxyde de 

soufre (SO2). 

Analyse de 
l’ammoniac 

(NH3). 

1b 3b 4b 5b 6b 10b 16b 
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ANNEXE 6  
DONNEES CLIENT 

 
Les données ci-après, sont fournies par le client et ne sont pas couvertes par l’accréditation COFRAC. 
 
 
 
Sans Objet 
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 PIECE(S) JOINTE(S)  
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Annexe 7 :  Plan de récolement des travaux de VRD  
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